
Vérifier que la ppoorrttééee, la sseennssiibbiilliittéé et la 
pprréécciissiioonn de votre balance sont appro-
priées aux opérations de préparation
et de contrôle envisagées.
Ces informations sont indiquées 
visiblement sur la balance.

Exemple :
Portée : masse maximale et minimale pesable (= plage
de travail de la balance).
Sensibilité (e) :
quantité minimale de substance capable de faire répon-
dre la balance (ex : balance sensible au centigramme).
La sensibilité de la balance doit permettre de lire le dernier
chiffre significatif souhaité.
Précision (d) :
la pesée est précise à plus ou moins (+/-) un milligramme.
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Faire ccoonnttrrôôlleerr  aannnnuueelllleemmeenntt votre balance par un oorrggaanniissmmee  aaggrréééé (arrêté du 26 mai 2004).
La liste des organismes agréés est disponible à l’adresse Internet suivante :
http://www.industrie.gouv.fr/portail/index_metrologie.html
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Placer votre balance sur une surface parfaitement hhoorriizzoonnttaallee, àà  ll’’aabbrrii  ddeess  ccoouurraannttss  dd’’aaiirr et des
vviibbrraattiioonnss.3

RReessppeecctteerr les iinnssttrruuccttiioonnss figurant dans le mmooddee  dd’’eemmppllooii de votre balance (mise de niveau, lecture
de résultat, autocalibration, entretien,…).4
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